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ARTICLE 1 BUT DE LA CONVENTION 

1.01 Cette convention collective est conclue dans le but de promouvoir des relations 
ordonndes entre 1'EMPLOYEUR et ses salaries reprdsentds par le SYNDICAT, 
d'6tablir des salaires et conditions de travail qui soient justes et 6quitables pour 
tous et de prdvoir un mdcanisme pour le redressement des griefs et des 
mdsententes qui peuvent survenir entre les parties aux prdsentes. 

1.02 Cette convention collective reconnait de plus qu'il est du devoir de 
1'EMPLOYEUR et des employes de collaborer entierement, individuellement 
et collectivement a la realisation de ces fins. 

ARTICLE 2 RECONNAISSANCE DES PARTIES 

2.01 UEMPLOYEUR reconnait le SYNDICAT comme 6tant le seul agent 
ndgociateur des salaries rdgis par le certificat d'accrdditation 6mis le 26 janvier 
2009 par Pagent d'accrdditation, Monsieur Marc Robitaille, du Ministdre 
du Travail. 

ARTICLE 3 FONCTION DE LA DIRECTION 

3.01 Le SYNDICAT reconnait qu'il est du ressort exclusif de 1'EMPLOYEUR de 
gerer. administrer et de diriger efficacement ses affaires en conformit6 des 
stipulations de la prdsente convention et des Lois. Notamment,l'EMPLOYEUR 
peut modifier certaines taches des salaries, apporter des changements techniques 
et technologiques a ses 6quipements et donner des contrats a forfait dans le 
but d'atteindre les objectify de la Municipalit6, sous reserve du respect des 
dispositions de la prdsente convention collective. 

3.02 La gestion courante des affaires et des ressources de PEMPLOYEUR requiert 
une grande autonomic et une utilisation optimale et polyvalente de 
ses ressources. 

ARTICLE 4 DISPOSITIONS GENERALES 

4.01 L'EMPLOYEUR et le SYNDICAT s'engagent a respecter les obligations 
contractdes par la signature de cette convention. 

4.02 Tout article des prdsentes qui est ou devient en contradiction avec la ldgislation 
en vigueur de la province, est nul et non avenu, sans toutefois pour cela affecter 
la validit6 des autres dispositions de la prdsente convention. 
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ARTI!'LES 5 DEFINITIONS 

Pour les fins de la presente convention, les termes suivants ont le sens donne ci-apres: 

5.01 Pour toute definition n'apparaissant pas dans le present article, les Parties 
declarent s'en referer a celle donnee par le Dictionnaire canadien des 
Relations de Travail (Dion). 

5.02 EMPLOYEUR 

La Municipalite de la Paroisse de La Dore. 

5.03 Salarie 

Personne a 1'emploi de la Municipalite de la Paroisse de La Dore couvert par 
le certificat d'accreditation. 

5.04 Salarie regulier 

Tout salarie qui a complete sa periode d'essai prevue a Particle 10.04 et dont 
le travail est requis au fonctionnement normal des services assures par 
VEMPLOYEUR. Le salarie regulier peut occuper son emploi a temps plein, 
a temps partiel et/ou de fagon saisonniere. 

A moins de specification contraire, 1'expression « salarie regulier » utilisee a 
la presente convention collective inclut le salarie regulier a temps plein, temps 
partiel et le salarie regulier saisonnier. 

5.05 Salarie regulier a temps plein 

Tout salarie qui a complete sa periode d'essai prevue a Particle 10.04 et qui 
travaille habituellement la semaine reguliere de travail telle que definie aux 
articles 13.01 et 13.02. 

5.06 Salarie regulier a temps partiel 

Tout salarie qui a complete sa periode d'essai prevue a ]'article 10.04 et dont les 
services sont utilises habituellement pour une duree moindre que la semaine 
reguliere de travail telle que definie aux articles 13.01 et 13.02. 

5.07 Salarie regulier saisonnier (ou salarie saisonnier) 

Tout salarie embauche de fagon intermittente ou saisonniere par 
1'EMPLOYEUR afro de repondre aux besoins normaux des services assumes 
par 1'EMPLOYEUR. Le salarie saisonnier peut occuper son emploi a temps 
plein ou a temps partiel. 

5.08 Salarie occasionnel 

Tout salarie embauche lors de surcroit temporaire de travail du service regulier 
assure par VEMPLOYEUR, lors d'un evenement imprevu ou pour remplacer un 
salarie regulier, lors de travaux speciaux. 
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5.09 Grief 

Toute mesentente relative a Papplication ou a l'interpretation de la 
convention collective. 

5.10 Jour 

Si non autrement speciU, ce terme designe un jour de calendrier. 

5.11 Mois 

Signifie mois de calendrier. 

5.12 Anciennete 

Signifie la duree totale du service du salarie chez PEMPLOYEUR depuis sa 
date d'embauche et est calculee en annee, mois, jour. 

5.13 Conjoints 

a) les personnes de sexes differents ou de meme sexe qui sont liees par un 
mariage ou une union civile et qui cohabitent; 

b) les personnes de sexes differents ou de meme sexe, qui vivent maritalement 
et sont les pere et mere d'un meme enfant; 

c) les personnes de sexes differents ou de meme sexe, qui vivent maritalement 
depuis au moins un an. 

5.14 S ny dicat 

Le SYNDICAT Canadien de la Fonction Publique, section locale 4929. 

5.15 .Fonction ou poste vacant 

Poste qui devient definitivement libre sauf s'il est aboli par 1'EMPLOYEUR. 

5.16 Mesures disciplinaires 

Mesures prises par 1'EMPLOYEUR imposant une sanction, un avertissement 
verbal ou un avertissement ecrit a un salarie qui a enfreint un reglement ou 
une politique, qui s'est derobe a une obligation ou qui a desobei a un ordre. 

5.17 Mise a pied 

Perte d'emploi temporaire due a des motifs d'organisation interne ou a la 
vie economique et/ou manque de travail. 

5.18 Genre 

Dans cette convention collective, le genre utilise se prete autant aux salaries 
masculins que feminins a moins de stipulation contraire. 
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5.19 Service continu 

La duree ininterrompue pendant laquelle le salariy est lie a PEMPLOYEUR 
par un contrat de travail, m6me si l'exycution du travail a W interrompue 
sans qu'il n'y ait rupture du lien d'emploi. Signifie egalement la pyriode 
pendant laquelle se succedent des contrats a duree determines sans une 
interruption qui, dans les circonstances, permet de conclure a un 
non-renouvellement de contrat. 

Le service continu du salarie occasionnel se termine a chaque mise a pied. 

5.20 Employe aux op6rations 

Designe le salarie affects principalement aux services d'entretien, de voirie, 
d'aqueduc, d'egout, de realisation et a tous autres travaux relics aux 
operations normales de la Municipality. 

5.21 Employe administratif 

Designe le salarie affects principalement aux services du Conseil, de 
I'Administration, de la gerance, de Papprovisionnement, du personnel, des 
finances et a tous les autres travaux relies aux op6rations normales de 
la Municipality. 

5.22 Employs technique 

Designe le salarie qui, de par la nature de son travail, realise de fa~on courante 
et habituelle autant des taches d'opyrations qu'administratives. 

ARTICLE 6 REGIME SYNDICAL 

6.01 Tout salarie, membre du SYNDICAT lors de la mise en vigueur de la 
prysente convention et tout salarie qui le deviendrapendant la duree de ladite 
convention, doit demeurer en regle du SYNDICAT comme condition de 
maintien de son emploi. 

L'EMPLOYEUR fait signer la formule d'adhysion du SYNDICAT et remet 
au SYNDICAT cette formule. 

6.02 L'EMPLOYEUR deduit sur chaque pale de tout salariy une Somme 
yquivalente a la cotisation syndicate fixee par resolution du SYNDICAT et 
en fait remise intygrale au secrstaire-trssorier de celui-ci, le 15 de chaque 
mois, avec un ytat indiquant le montant prelevy en regard du nom de 
chaque salariy. 

6.03 L'EMPLOYEUR indique a chaque ann6e sur les feuillets T-4 et Releve 1 les 
cotisations syndicales perques durant 1'annee. 
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ARTICLE 7 ACTIVITES SYNDICALES 

7.01 Un Membre du SYNDICAT, choisi comme &16gu6 pour participer a des 
activitds syndicates requdrant une ou des absences, sera autoris6 a quitter son 
travail, sans perte d'anciennet6, a la condition cependant qu'il produise a cet 
effet, cinq (5) jours ouvrables avant son ddpart, un certificat au Fonctionnaire 
principal ou au Reprdsentant de 1'EMPLOYEUR concern6, lequel ne pourra 
refuser sans motif s6rieux. 

7.02 Le SYNDICAT a droit, pour ses membres, au cong6 prdcitd a Particle 7.01, 
a un total de cinq (5) jours ouvrables, dont deux (2) avec solde, par annde 
de convention. Lors de ces congds, 1'EMPLOYEUR accepte de verser le 
salaire rdgulier du Salari6 pour les jours d'absences et de facturer le 
SYNDICAT par la suite, lequel s'engage a rembourser le salaire et les 
b6ndfices marginaux a 1'EMPLOYEUR. 

7.03 L'EMPLOYEUR peut, sur demande expresse du SYNDICAT, autoriser 
d'autres congds pour raison syndicale, avec ou sans perte de salaire. 

7.04 A ]'occasion de la ndgociation, de la conciliation ou de ]'arbitrage d'une 
convention collective, deux (2) Reprdsentants du SYNDICAT pourront 
s'absenter de leur travail sans perte de salaire, apres avis et autorisation du 
Fonctionnaire principal ou du Reprdsentant de 1'EMPLOYEUR. 

7.05 A ]'occasion d'arbitrage d'un grief, un (1) Reprdsentant du SYNDICAT 
pourra s'absenter de son travail;  sans perte de salaire, apres avis au 
Fonctionnaire principal ou au Reprdsentant de 1'EMPLOYEUR. Le 
Signataire du grief et les temoins pourront s'absenter, sans perte de salaire, 
pour la durde de leur tdmoignage lorsque ]'audition du grief se tient dans les 
bureaux de la Municipalitd. Dans le cas d'un grief collectif. un Salari6 est 
d6sign6 par le SYNDICAT. 

Advenant que l'Arbitre rejette le grief en totalitd, le SYNDICAT rembourse 
le salaire des temoins verse par 1'EMPLOYEUR pour la dur6e de ]'audition. 

7.06 Affichage 

Le SYNDICAT a le droit d'afficher les avis et ]'information destinds a ses 
membres sur un tableau d'affichage fourni a cet effet. 

7.07 Le Conseiller syndical se voit accorder Pentrde libre aux bureaux administratifs 
de 1'EMPLOYEUR afin de pouvoir s'entretenir de tout probleme relatif a la 
prdsente convention, apres entente avec le Fonctionnaire principal ou le 
Repr6sentant de 1'EMPLOYEUR. 
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7.08 Offieier du . SYNDICAT 

Le SYNDICAT fera parvenir a 1'EMPLOYEUR les noms des officiers membres 
composant la structure syndicale et leurs responsabilites afin d'en connaitre les 
porte-parole. 

7.09 UEMPLOYEUR fournit gratuitement au SYNDICAT un local a l'interieur de 
I'edifice municipal pour la tenue de ses assemblees generales, apres entente avec 
le Fonctionnaire principal ou le Representant de 1'EMPLOYEUR. 

ARTICLES 8 PROCEDURE DE GRIEF ET D'ARBITRAGE 

8.01 Si un Salarie ou le SYNDICAT estime que 1'EMPLOYEUR ne respecte pas la 
convention collective, celui-ci, seul ou accompagne d'un officier du SYNDICAT, 
peut soumettre un grief dans les vingt (20) jours qui suivent 1'evenement qui a 
donne naissance au grief ou de la connaissance des faits s'ils ne pouvaient etre 
connus immediatement. L'avis d'un grief doit indiquer la nature du litige et la 
nature du redressement ou correctif demande. Le grief est depose au Fonctionnaire 
principal ou au Representant de 1'EMPLOYEUR. 

8.02 L'EMPLOYEUR doit donner sa reponse par ecrit a celui qui a presente le grief, 
dans les vingt (20) jours qui suivent la date de reception du grief. La copie de 
la reponse est envoyee au SYNDICAT. 

8.03 Si le SYNDICAT decide de maintenir le grief, it le soumet d la procedure 
d'arbitrage en avisant 1'EMPLOYEUR de sa decision et en suggerant un arbitre et 
ce, dans les vingt (20) jours suivant la reponse de 1'EMPLOYEUR a 1'etape prevue 
en 8.02. 

8.04 De la meme fagon qu'un salarie ou le SYNDICAT, 1'EMPLOYEUR peut 
soumettre un grief en vertu du present article, conformement aux regles y 
etant etablies. 

8.05 En cas de mesentente quant au choix d'un arbitre, les parties s'adressent au 
Ministre du Travail selon la procedure prevue au Code du travail. 

8.06 A toutes les etapes de la procedure de grief et d'arbitrage, les Parties peuvent se 
rencontrer sur demande de Fune des Parties afin de tenter de solutionner le grief. 

8.07 L'Arbitre, ainsi nomme, a le mandat d'entendre le grief et de rendre toute decision 
selon les pouvoirs conferes par le Code du Travail sans cependant modifier ou 
ajouter a la convention collective liant les parties. 

8.08 L'Arbitre rend sa decision dans les soixante (60) jours suivant 1'audition du grief. 

8.09 Les honoraires et depenses de 1'Arbitre sont payables d cinquante pour cent 
(50 %) par chacune des Parties. 

Les frais de remise sont a la charge de la Partie qui la requiert. 
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8.10 Les salaries et les officiers syndicaux ne subiront aucune perte de salaire lors 
des rencontres entre 1'EMPLOYEUR et le SYNDICAT pour le traitement d'un 
grief et aucun temps supplementaire ne sera paye a cet effet. 

8.11 Les delais prevus au present article sont de rigueurs pour les Parties signataires, 
mais peuvent &re prolonges par entente entre les Parties sans invalider le grief 

ARTICLE 9 MESURES DISCIPLINAIRES 

9.01 Toute mesure disciplinaire prise a 1'endroit d'un salarie pent faire ]'objet d'un 
grief de sa part, sous reserve des dispositions prevues a la procedure de grief 
et d'arbitrage. 

9.02 Dans le cas d'un avertissement ecrit, une suspension ou un congediement, 
1'EMPLOYEUR remet au Salarie 1'avis de sanction en y indiquant les motifs et 
les faits. Tout evenement sujet a une mesure disciplinaire est prescript apres 
trente (30) jours de sa connaissance ou de la connaissance de faits nouveaux s'il 
n'y a pas ete donne suite dans un tel delai. Le principe de gradation selon les 
circonstances devra &re pris en consideration dans ]'application du processes des 
mesures disciplinaires. 

9.03 Dans le cas d'un avertissement verbal, 1'EMPLOYEUR avise par lettre le 
SYNDICAT du nom du Salarie concerne dans les (10) jours de la transmission 
de 1'avis au Salarie sans y indiquer toutefois les motifs. Dans tons les autres cas 
de mesures disciplinaires, 1'EMPLOYEUR transmet simultanement au 
SYNDICAT et au Salarie copie de 1'avis disciplinaire. 

9.04 Toute mesure disciplinaire datant de plus de vingt-quatre (24) mois ne peut etre 
invoquee par 1'EMPLOYEUR contre un Salarie a moins de recidive durant 
cette periode. 

9.05 Uensemble des salaries sont assujettis au Code d'ethique et de deontologie des 
employes municipaux ainsi qu'a toutes les politiques, procedures ou autres 
directives en vigueur. Les mesures disciplinaires s'appliquent dans le cas du 
non-respect de ces dernieres. 

ARTICLE 10 ANCIENNETE 

10.01 Salarie reaulier 

L'anciennete du salarie regulier, qu'il soit a temps plein ou temps partiel, debute 
a partir de la date d'embauche originale et se calcule en annee, mois, jour. Elle 
se conserve et s'accumul.e tant qu'il n'y a pas de rupture du lien d'emploi. 

10.02 Salaire saisonnier 

L'anciennete du Salarie saisonnier debute a partir de la date d'embauche 
originale et se calcule en annee, mois, jour. Elle s'accumule uniquement a 
1'interieur des periodes d'embauche mais se conserve tant qu'il n'y a pas de perte 
d'anciennete selon ]'article 10.05. 
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10.03 Salarid occasionnel 

L'anciennete du Salarie occasionnel se perd a chaque mise a pied, sauf s'il 
complete une periode d'emploi superieure a six (6) mois. Dans ce cas, le Salarie 
occasionnel conserve son anciennete tant qu'il n'y a pas de perte selon Particle 
10.05 mais ne 1'accumule qu'a 1'interieur des periodes d'embauche. 

10.04 Periode d'essai 

Tout nouveau salarie regulier sera soumis a une periode d'essai equivalente a 
26 semaines a temps complet, remunerees et travaillees. A la fin de cette periode 
d'essai, 1'anciennete du Salarie regulier se calcule selon Particle 10.01 et Celle du 
Salarie occasionnel selon Particle 10.03. Toutes les dispositions de la presente 
convention s'appliquent au Salarie a 1'essai a 1'exception des articles suivants: 

1- Procedures de griefs en cas de renvoi abusif ou discriminatoire. 

2- Anciennete 

10.05 Perte de 1'anciennetd 

L'anciennete se perd pour Tune ou l'autre des raisons suivantes: 

a) Depart volontaire; 

b) Congediement; 

c) Mise a pied de plus de vingt-quatre (24) mois; 

d) S'il est absent pour cause de maladie ou accident, autre qu'un accident de travail 
et maladie professionnelle, pendant une periode excedant 
vingt- quatre (24) mois; 

e) Si apres avoir dtd rappeld au travail par lettre recommandde, alors qu'il est 
mis a pied pour manque de travail, et qu'il ne se presente pas au travail dans les 
cinq (5) jours ouvrables suivant la reception d'une telle lettre a sa derniere 
adresse connue; 

f) S'il est absent de son travail pour plus de cinq (5) jours consdcutifs sans 
permission ou raison valable. 

10.06 Le salarie conserve son anciennetd sans 1'accumuler dans les cas suivants: 

a) Mise a pied pour une periode n'excddant pas vingt-quatre (24) mois; 
b) Conge de matemite ou parental; 
c) Absence pour maladie ou accident non relict au travail pendant une periode 

n'excedant pas vingt-quatre (24) mois d'absence. 

10.07 UEMPLOYEUR s'engage a fournir une liste d'anciennete mise a jour une (1) fois 
par annee, et ce, en debut janvier de chaque annee avec une periode de correction 
de trente (30) jours apres 1'affichage. L'annexe B constitue la liste officielle 
d'anciennete de tous les salaries de 1'EMPLOYEUR au moment de la signature de 
la convention collective. 
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ARTICLE 11 MOUVEMENT DE MAIN D'CEUVRE 

11.01 Lorsqu'un poste rdgulier devient vacant ou est crdd, l'EMPLOYEUR affiche ce 
poste pour une durde de dix (10) jours sur un tableau a la vue de tous les salarids. 

Cet affichage contient le titre de 1'emploi, le statut de l'emploi, la description 
sommaire des taches a accomplir, les exigences en relation avec le poste ainsi que 
le salaire. 

Le Salarid doit soumettre sa candidature par dcrit durant la pdriode d'affichage du 
poste vacant ou nouvellement crdd. 

11.02 UEMPLOYEUR accorde le poste a la personne s'dtant qualifide selon le 
processus de selection dtabli par l'EMPLOYEUR. Advenant que plus d'un employs 
se qualifie, le poste est accorde a celui detenant les meilleures competences et 
capacitds pour combler le poste. A compdtence 6gale, le poste sera accords a 
1'employ6 ddtenant le plus d'anciennetd. 

11.03 Suite a l'affichage, l'EMPLOYEUR doit faire connaitre sa decision par 6crit 
aux Salarids intsressds, avec copie au SYNDICAT, dans les trente (3 0) jours de la 
fin de 1'affichage. 

11.04 Lors de mise a pied, 1'EMPLOYEUR procede en respectant 1'ordre inverse 
d'anciennetd en commengant par les salarids occasionnels, les saisonniers puis 
les rdguliers, dans chacun des emplois ddcrits a l'annexe B. 

11.05 Lorsqu'il y a reengagement, les salarids mis a pied les derniers sont rappelds les 
premiers, dans chacun des emplois ddcrits a 1'annexe B, en autant qu'ils soient 
aptes a remplir les exigences normales de la tache. 

Le prdsent article ne s'applique pas pour des rappels au travail prdvus pour une 
pdriode de cinq (5) jours ou moins au cours de laquelle les taches requises ne 
font pas partie des taches rdgulieres des employds aux opdrations. 

11.06 L'embauche de salarids occasionnels ne devra pas avoir pour effet de rdduire le 
nombre de salarids rdguliers requis au fonctionnement normal de la Municipalitd 
ni de causer de mise a pied ou de rdduction de traitement. 

11.07 Normalement, les mises a pied des employes rdguliers sont effectudes lorsque la 
semaine de travail est complWe. 

11.08 Tout salarid requis par 1'EMPLOYEUR d'occuper une partie des fonctions d'un poste 
d'un autre salarie, pour une pdriode de plus de 5 jours, regoit un ajustement 
salarial a etre convenu entre les Parties, et ce, en fonction des taches affectdes sauf 
dans le cas d'une affectation de salaire infsrieur. Dans ce cas, le salarid conserve 
son salaire. 

11.09 Toute affectation occasionnelle sera offerte en prioritd aux salarids d6ja a 1'emploi de 
la Municipalitd en autant qu'ils soient aptes a remplir les exigences normales de 
la tache. 
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11.10 Dans le cas ou un Salarie occupe un poste pour lequel it a deja eu une periode 
d'essai, (selon 10.04) ce demier sera soumis a une periode de probation d'une 
duree de 13 semaines remunerees selon Phoraire du poste ou de trois (3) mois 
de service selon ]a premiere eventualite. En tout temps, pendant cette periode 
de probation, le Salarie peut retourner a son ancien poste, sans prejudice a tous 
ses droits. Si 1'EMPLOYEUR constate que celui-ci ne peut remplir de maniere 
satisfaisante sa nouvelle tache, it peut le retoumer a son ancien poste sans 
prejudice a ses droits. 

11.11 Prealablement a la creation d'un nouveau poste ou a la modification de la 
remuneration d'un poste existant, l'EMPLOYEUR convient de s'entendre avec le 
SYNDICAT quant au salaire consenti pour le poste. Cette modification est 
alors portee a l'annexe A. 

ARTICLE 12 SALAIRES HORAIRES PAR FONCTION 

12.01 Les salaires horaires sont ceux apparaissant a 1'annexe A. 

12.02 Les salaires sont verses a chaque jeudi. Si le jeudi est un jour ferie, ils sont verses 
le jour ouvrable precedent. 

12.03 Les echelons apparaissant a l'annexe A correspondent au nombre d'annees 
d'anciennete completees dans l'emploi selon la date d'embauche ou selon une 
entente specifique de sorte que la remuneration des employes est ajustee 
conformement a cette grille selon la date retenue. L'augmentation d'echelon est 
conditionnelle a 1'evaluation et a Pacquisition des competences necessaires pour 
le poste. Un Employe ne peut etre penalise dans le cas oii l'EMPLOYEUR n'offre 
pas la possibilite de suivre les formations exigees. L'Employe s' engage a etre forme 
selon les besoins de l'organisation. 

12.04 L'indexation annuelle des salaires de 2.5% a lieu au V janvier de chaque annee. 
Nonobstant ce qui precede, advenant le cas que 1'indice des prix a la consommation 
est superieur a 2.5%, 1'indexation annuelle sera ajustee a la hausse selon la moyenne 
de Pindice d'ensemble des prix a la consommation des provinces, province du 
Quebec, d'octobre de Pannee precedente a septembre de 1'annee en cours jusqu'a un 
maximum de 3.5%. 

ARTICLE 13 SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL 

13.01 Normalement, les semaines regulieres de travail pour les employes 
administratifs sont de trente-cinq (35) heures reparties du lundi au vendredi 
inclusivement comme suit: 

Du lundi au jeudi : Entre 7h45 et 12h et entre 13h et IWO 
Le vendredi: Entre 8h et 12h 
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13. 02 Les semaines regulieres de travail pour les, employes aux operations et 
techniques sont de quarante heures (40) reparties du lundi au vendredi 
inclusivement comme suit: 

Du lundi au mercredi: Entre 7h a 12h et de 13h a 17h 
Le jeudi: Entre 7h a 12h et de 13h a 16h 
Le vendredi: Entre 7h a 12h 

Les semaines regulieres de travail pour 1'employe effectuant des taches au 
Complexe sportif et aux travaux publics sont de quarante heures (40) reparties 
comme suit: 

Periode du 16 avril au 14 octobre (travaux publics): 
Du lundi au mercredi: Entre 7h a 12h et de 13h a 17h 
Le jeudi: Entre 7h a 12h et de 13h a 16h 
Le vendredi: Entre 7h a 12h 

Periode du 15 octobre au 15 avril (mixte) (periode variable) 
Horaire variable sur sept (7) jours au Complexe sportif 
Complement des heures aux travaux publics 

Nonobstant ce qui precede, la semaine reguliere de travail des employes aux 
operations et techniques est modifiee, dans un principe de rotation, par 1'ajout 
d'une possibilite de deux (2) heures de travail devant etre effectuees les samedis 
et/ou les dimanches avant-midi (total de 4 heures) par Fun de ces employes selon 
1'evaluation des besoins de verification. 

Ces heures de travail sont remunerees au taux simple. 

Lors de conge ferie, l'horaire de fin de semaine est prolong& en y faisant les 
adaptations necessaires en fonction des jours ouvrables et des jours feries. 

13.03 Nonobstant les dispositions des articles 13.01 et 13.02, PEMPLOYEUR peut, de 
consentement avec le SYNDICAT et 1'Employe concern&, modifier Phoraire de la 
semaine normale de travail, afin de repondre a un besoin ponctuel ou une 
situation particuliere. 

Une telle modification ne peut pas avoir pour effet d'augmenter la duree de la 
semaine normale de travail et ne doit etre faite que pour la duree du besoin 
ponctuel ou de la situation particuliere. 

13.04 Cours de formation 

Tout salarie requis par 1'EMPLOYEUR de suivre un cours de formation ou de 
perfectionnement verra sa remuneration habituelle maintenue ou obtiendra un 
conge compensatoire avec solde pour chaque heure de cours suivie advenant que 
le cours soit dispense en dehors des heures de travail regulieres du Salarie. 
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13.05 Horaire de garde 

Le Salarie requis par 1'EMPLOYEUR d'assumer une garde est soumis aux 
conditions suivantes: 

a) Garde pour la semaine: Heures hors des heures normales d'emploi. Le Salarie 
requis demeure disponible pour repondre aux urgences. I] porte le cellulaire 
fourni par 1'EMPLOYEUR. 

b) Lors d'un conge ferie, la garde de la semaine est prolongee pour ce conge et 
la prime de fin de semaine est applicable. 

c) Le Salarie de garde, qui assume egalement la fonction de pompier volontaire, 
est autorise d intervenir lors d'un incendie situe dans les limites de la 
Municipalite. Il doit en aviser prealablement son Supdrieur immediat. Il devra 
obligatoirement occuper un poste de soutien dans le cadre de ses fonctions de 
pompier afin de demeurer disponible aux appels de la Municipalite. 

d) Le Salarie de garde regoit une indemnite de 2.50$/heure du dimanche minuit 
au vendredi midi. Le Salarie de garde regoit une indemnite de 5$/heure la fin de 
semaine soit du vendredi midi au dimanche minuit. Le V janvier de chaque 
annee, Pindemnite est indexable selon Particle 12.04 de la presente convention. 

e) La garde est rdpartie de fa~on egale entre les employes aux operations et 
techniques, tout en tenant compte des vacances et conges accordes. Il est 
convenu que deux (2) salaries peuvent interchanger leur tour de garde avec 
avis au Fonctionnaire principal ou au Superieur immediat. 

f) Le Salarie de garde doit assurer le meilleur delai de reponse pour ]intervention 
et demeurer dans un rayon de 20 km du territoire municipal. 

13.06 Horaire variable 

Afin de reconnaitre le travail de ]'Employe et sa contribution d maintenir un bon 
service aux citoyens, it sera possible pour ce dernier, apres entente avec son 
Superieur, d'ajuster son horaire de travail. L'Employd pourra alors recourir d ses 
banques de conges pour combler les heures manquantes ou, lorsque possible, 
completer ses heures de travail d un autre moment de la semaine au taux simple. 

Veuillez noter que si les heures travaillees sont inferieures d la periode de paie, 
les heures manquantes seront comblees automatiquement par les banques 
d'heures de ]'Employe. Cette mesure vise egalement d permettre d ]'Employe, 
apres avoir requ 1'autorisation de son Superieur, de s'absenter pendant ses heures 
de travail pour toutes raisons medicales, familiales, personnelles ou 
professionnelles. 

Notamment, si le Fonctionnaire principal ou le Representant de 
PEMPLOYEUR considere les motifs acceptables et que ]'organisation du 
travail le permet, it pourra permettre d un employe de prendre des conges sans 
solde de course duree. 

Toute entente d'horaire variable planifre ne peut engendrer du temps 
supplementaire d taux et demi. 
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ARTICLE 14 TEMPS SUPPLEMENTAIRE 

14.01 Tout travail effectue en dehors des heures normales de travail prevues a 
]'article 13.01 et 13.02, sauf pour le vendredi en apres-midi jusqu'a 16h00, est 

considers comme du temps supplementaire et est remunere au taux et demi 
du salaire horaire du salarie concerns. 

L'horaire de travail du Coordonnateur aux Loisirs est variable selon les 
besoins. L'horaire de travail regulier est de trente-cinq (35) heures par semaine 
selon ]'article 13.01. Dans le cas d'activites planifiees, cinq (5) heures 
additionnelles sont autorisdes a taux simple. Si plus de quarante (40) heures 
sont necessaires, ces dernieres seront remunerees a taux et demi, apres 
approbation par le Supsrieur immsdiat. Seules les heures de travail 
non-planifiees sont admissibles a la remuneration a taux et demi du salaire 
horaire, et ce, apres la semaine normale de travail selon Particle 13.01. 

Tout temps supplementaire d'une duree du plus de trois (3) heures consecutives 
sera payable ou cumulable, au choix de ]'Employe sauf pour le vendredi 
apres-midi qui est cumulable seulement. 

Toutefois, nonobstant toutes autres dispositions, le temps supplementaire ainsi 
effectue sera transforms en conge compensatoire, pour les quarante 
(40) premieres heures. Les modalites de prise du ou des conges 
compensatoires se feront apres entente entre les Parties concemdes, dans les 
meilleurs delais possibles. Si les Parties concernses ne peuvent venir a une 
entente quant aux modalites de prise du ou des conges compensatoires, apres 
quarante heures, le temps supplementaire sera remuners au taux prevu. Le 
conge compensatoire consiste en ceci: 

- Une (1) heure de travail payee au taux et demi = une (1) heure et demie 
de conge; 

- Un salarie ne peut accumuler, sans entente avec 1'EMPLOYEUR, des 
conges compensatoires reprssentant plus de quarante (40) heures 
de conge. 

14.02 Sauf en cas d'urgence ou de force majeure, 1'EMPLOYEUR ne pourra exiger 
d'aucun salarie de faire plus de deux (2) heures au-dela de ses heures habituelles 
de travail ou plus de quatorze (14) heures consecutives par periode de 
vingt-quatre (24) heures, selon la periode la plus courte. 

Le present article ne s'applique pas lorsqu'il y a danger pour la vie, la sante ou 
la securite des travailleurs ou de la population, en cas de risque de destruction ou, 
de deterioration grave de biens meubles ou immeubles ou autre cas de 
force majeure. 

14.03 Le temps supplementaire ne peut s'appliquer qu'apres une journee normale de 
travail selon les articles 13.01 et 13.02. 
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14.04 A son choix,. 1'EMPLOYEUR peut faire appel, dans 1'ordre suivant, a des 
salaries saisonniers et occasionnels pour palier a des surcroits de travail lorsque 
les employes reguliers a temps plein ont complete leur semaine reguliere de 
travail ou sont prevus le faire. 

Toutefois, aucun ordre n'a a titre suivi pour des rappels au travail prevus pour 
une periode de cinq (5) jours ou moins au cours de laquelle les taches requises 
ne font pas partie des taches regulieres des employes aux operations. 

ARTICLE 15 RAPPEL AU TRAVAIL 

15.01 Tout salarie rappele de son domicile pour travailler sera remunere pour un 
minimum de trois (3) heures de travail. Lapresente disposition ne s'applique pas 
aux salaries lorsque la nature ou les conditions d'execution du travail requierent 
plusieurs presences du salarie dans une meme Journee et pour moins de 
trois (3) heures a chaque presence et prevue a son horaire de travail regulier. 
Advenant que le surtemps soit plus avantageux, ce dernier s'applique. 

ARTICLE 16 JOURS CHOWS ET PAYES 

16.01 Les jours suivants sont consideres comme etant ch6mes et payes aux salaries a 
son taux de salaire regulier : 

- Jour de Fan 
- Lendemain de Jour de Fan 
- Le Vendredi saint 
- Lundi de Paques 

Journee nationale des Patriotes 
Fete nationale du Quebec 
Fete du Canada 

- Fete du travail 
- Journee nationale de la verite et de la reconciliation 
- Action de Graces 

La veille de Noel 
- Noel 
- Le lendemain de Noel 
- La veille du Jour de Fan 

Le calcul des heures pour les conges feries se feront a 1/20 du salaire gagne au 
cours des quatre demieres semaines completes de paie precedant le conge, sans 
tenir compte des heures supplementaires. Afin de combler les heures normales 
de travail, 1'Employe pourra utiliser ses heures en banque ou faire des heures 
complementaires durant la semaine. Pour to periode des conges des Fetes, le 
temps a reprendre pourra titre echelonne sur une periode a determiner 
avec 1'EMPLOYEUR. 
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16.02 Et tous autres jours proclames par les gouvernements federal, provincial ou par 
la Municipality sauf pour le Jour du Souvenir qui est transfers en conge mobile. 

Si le conge survient un samedi, it est devancd all vendredi precedent. S'il survient 
un dimanche, it est reports all lundi suivant. Si la veille ou le lendemain sont 
dgalement des jours ch6mes, ceux-ci sont devancds ou report6s de la meme 
faron. Toute autre entente pourra &re prise entre les Parties. 

16.03 Tout salarid requis de travailler un jour ch6me et pays est remunerd all taux de 
temps et demi pour les heures de travail effectuees. Le feria est reports ou pays 
a taux simple. 

16.04 Lorsqu'un jour ch6me et pays coincide avec la periode de vacances payees, le 
Salarie a droit de beneficier d'une journ6e additionnelle de vacances, fixee apres 
entente avec le Fonctionnaire principal ou le representant de 1'EMPLOYEUR. 

16.05 Le Salarie saisonnier et le Salarie temps partiel beneficient seulement des jours 
ch6mes et payes se situant a l'interieur de sa periode d'embauche. Pour avoir 
droit a son conge ch6me et pays, it devra avoir travaille ou avoir &6 en 
vacances dans la semaine du conge. 

L'EMPLOYEUR doit alors lui verser une indemnitd dgale a 1/20 du salaire 
gagne all cours des quatre (4) semaines completes de paie precedant la 
semaine du conge, sans tenir compte des heures supplementaires. 

Les Salaries occasionnels beneficient seulement des jours de fetes ch6mes et 
payes selon les normes du travail se situant a l'interieur de sa periode 
d'embauche soit : 

- Jour de Van 
- Le Vendredi saint OU le Lundi de Paques (au choix de 1'EMPLOYEUR) 
- Jourride nationale des Patriotes 
- Fete nationale du Quebec 
- Fete du Canada 
- Fete du travail 
- Action de Graces 
- Noel 

L'EMPLOYEUR doit alors lui verser une indemnite egale a 1/20 du salaire 
gagne all cours des quatre (4) semaines completes de pale precedant la 
semaine du conge, sans tenir compte des heures supplementaires. 
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ARTICLE 17 VACANCES ANNUELLES 

17.01 a) Tout salarie qui a moins d'un (1) an de service continu a droit a une 
periode de vacances payees equivalente a une (1) journee par mois de 
de travail, avec un maximum de dix (10) fours. 

b) Tout salarie a droit au cours de chaque annde a deux (2) semaines de 
calendrier de vacances payees, apres un (1) an de service continu. 

C) Tout salarie a droit au cours de chaque annee a trois (3) semaines de 
calendrier de vacances paydes, apres trois (3) ans de service continu. 

d) Tout salarie a droit au cours de chaque annee a quatre (4) semaines de 
calendrier de vacances payees, apres six (6) ans de service continu. 

e) Tout salarie a droit au cours de chaque annee a cinq (5) semaines de 
calendrier de vacances payees, apres douze (12) ans de service continu. 

f) Tout salarie a droit au cours de chaque annee a six (6) semaines de 
calendrier de vacances payees, apres vingt (20) ans de service continu. 

17.02 La pdriode de reference servant au calcul de 1'indemnite de vacances s'etablit 
au 31 ddcembre de Pannde precddente. 

17.03 Les vacances seront paydes au taux normal de remuneration hebdomadaire que 
le salarie gagne au moment ou it prend ses vacances. 

Pour les salarids saisonniers et occasionnels ainsi que les brigadiers, les 
vacances annuelles sont versees sur chaque paie sous forme d'indemnite 
reprdsentant le pourcentage du salaire applicable ou selon une entente avec 
FEMPLOYEUR. 

4% = 2 semaines 
6% = 3 semaines 
8% = 4 semaines 

10% = 5 semaines 
12% = 6 semaines 

17.04 Le Fonctionnaire principal ou le Representant de 1'EMPLOYEUR affiche au 
plus tard le le avril une liste des salarids avec leur anciennete et le quantum de 
congds annuels auxquels ils ont droit, ainsi qu'une feuille d'inscription. Le 
salarie y inscrit sa prdfdrence au plus tard le 15 avril. Dans tous les cas, 
1'EMPLOYEUR determine, au plus tard le V mai, la date des congds annuels en 
fonction de 1'anciennete de chacun et du choix exprime. 

Normalement, au moins un employe administratifet un employe aux operations 
ou technique doit demeurer en fonction pour assurer les services requis. 

17.05 Afin de permettre a tous de prendre des vacances entre le 15 juin et le 

V septembre, tout en assurant une continuite des services essentiels a la 

population, 1'EMPLOYEUR dolt accorder a tous les salaries reguliers qui en font 
la demande, au moins deux (2) semaines consdcutives de vacances entre 

ces dates. 
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17.06 Dans le cas de maladie, accident du travail, conge de maternite ou tout autre 
cas imprevu, le Salarie pourra reporter son solde de vacances au-dela de la 
periode fixee apres avis au Fonctionnaire principal. Apres entente entre les 
Parties, tout solde de vacances restant pourra &re verse au taux de salaire du 
Salarie au moment ou it a ete accumule. 

17.07 Nonobstant Particle 17.06, un Salarie ne pourra reporter et conserver plus de 
deux (2) semaines de vacances en plus des vacances de 1'annee courante. Tout 
solde est monnaye au taux de salaire du Salarie au moment ou it a ete accumule. 
Cependant, si la demande provient de 1'EMPLOYEUR ou que 1'Employe a ete 

dans 1'impossibilite de prendre ses vacances dans Pannee en cours, elles seront 
remunerees au taux de salaire du Salarie au moment ou elles sont prises ou selon 
entente entre les parties. 

ARTICLE 18 SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 

18.01 L'EMPLOYEUR fournit, sans frais, tous les vetements et pieces d'equipement 
ci-dessous: 

a) EMPLOYES AUX OPERATIONS ET EMPLOYES TECHNIQUES 
(SAUF OCCASIONNEL): 

- Bottes de securite (ete et hiver) 
- Chapeau de securite 
- Mitaines ou gants 
- Habit de pluie 
- Habit d'hiver fluorescent orange 
- Manteau de printemps fluorescent orange 
- Lunettes de securite 
- Survetement «overhall» fluorescent orange 

b) EMPLOYES AUX OPERATIONS OCCASIONNELS: 

- Chapeau de securite 
- Mitaines ou gants 
- Lunettes de securite 

C) BRIGADIER SCOLAIRE: 

- Dossard de securite 
- Habit de pluie 
- Habit d'hiver fluorescent orange 
- Manteau de printemps fluorescent orange 
- Semelles a crampons 
- Bottes d'hiver securitaires 
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a) SiGNALEUR: 

- Dossard de securite 
- Habit d'hiver fluorescent orange 
- Semelles a crampons 
- Lunettes de securite 
- Chapeau securitaire 
- Mitaines ou gants securitaires 

Tout article de protection individuelle doit etre fourni par 1'EMPLOYEUR. 

L'equipement sera fourni apres la probation de l'Employe. Seul 1'equipement de 
base lui sera fourni a 1'embauche. 

18.02 Les vetements et pieces d'equipement enumeres a Particle 18.01 demeurent la 
propriete de la Municipalite et le Salarie ne peut en aucun temps les preter, 
dormer, vendre ou echanger. 

18.03 Les vetements et pieces d'equipement enumeres a Particle 18.01 sont renouveles, 
au besoin, sur remise du vetement ou piece d'equipement usage. UEMPLOYEUR 
pourra refuser de le remplacer en cas d'abus, fausse declaration ou deterioration par 
suite de negligence du Salarie. 

18.04 L'EMPLOYEUR et les employes s'engagent a respecter toutes les Lois en 
vigueur relatives a la sante et la securite au travail, a maintenir des lieux, methodes 
et equipements de travail propres et a proteger la sante et la securite des salaries. 
L'EMPLOYEUR s'engage a former adequatement son personnel a ces fins, a des 
intervalles reguliers. Les employes s'engagent, pour leur part, a mettre en pratique les 
enseignements requs. 

18.05 Le Salarie victime d'un accident du travail ou atteint d'une maladie professionnelle 
ne perd aucun droit relatif a la presente convention collective. 

18.06 En cas d'accident du travail, 1'EMPLOYEUR s'engage a donner les premiers soins 
au blesse, a defrayer le coat du transport vers un centre hospitalier et/ou chez 
un medecin et a payer le Salarie pour le reste de la joumee comme s'il etait 
au travail. 

ARTICLE 19 CONGES MALADIES ET MOBILES 

19.01 Les salaries reguliers temps plein beneficient, a chaque annee civile, des 
conges suivants : 

- cinq (5) jours de conge a etre pris en cas de maladie ; 
- dix (10) conges mobiles. 

19.02 Un salarie saisonnier et/ou temps partiel aura droit au meme nombre de conges 
qu'un salarie temps plein mais it sera remunere au prorata des heures travaillees 
basees sur : 

Employe administratif : 
35 h/semaine X 52 semaines = 1 820 h/an 
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Employe saisonnier, aux operations et techniques 
40 h/semaine X 52 semaines = 2 080 h/an 

19.03 Le salaire de 1'Employe absent pour cause de maladie lui est remunere jusqu'a 
concurrence des credits non utilises de conge de maladie. 

19.04 Apres trois (3) jours d'absences de maladie consecutifs, le Salarie regulier dolt 
fournir un certificat medical attestant qu'il est physiquement incapable 
de travailler. 

En cas de motif serieux, l'EMPLOYEUR pourra exiger un certificat medical meme 
pour des absences plus courtes. 

19.05 Les jours de conge maladie sont credites au 15 decembre de chaque annee et sont 
non cumulatifs. Le solde non utilise de ces cinq (5) jours est monnayable le ou vers 
15 decembre. 

19.06 Les conges mobiles peuvent etre reportes que pour une periode maximale de 
douze (12) mois, a une seule occasion et payable au taux au moment ou ils ont 
ete cumules. A moins d'etre ainsi reportes, ils doivent etre pris avant le 31 
decembre, sans quoi ils sont perdus. 

19.07 Ces journees sont prises et calculees en fonction de Phoraire propre d 
chaque salarie. 

ARTICLE 20 CONGES SOCIAUX 

20.01 Tout salarie regulier a droit d un conge avec solde dans les cas suivants: 

a) Mariage du Salarie: deux (2) jours ouvrables, soit la veille et le jour 
du mariage. 

b) Deces du Conjoint ou de son enfant: cinq (5) jours ouvrables 
consecutifs a compter du deces. Le Fonctionnaire principal ou le 
Representant de 1'EMPLOYEUR peut consentir a deux (2) semaines 
additionnelles de conge sans solde. 

C) Deces du Pere, de la Mere, du Frere ou de la Sgur: trois (3) jours 
ouvrables. Le Fonctionnaire principal ou le Representant de 
1'EMPLOYEUR peut consentir a deux (2) jours additionnels de conge 
sans solde. 

d) Deces du Beau-pere, de la Belle-mere, du Beau-frere, de la Belle-
sceur, du Gendre ou de la Bru: trois (3) jours ouvrables. 

e) Deces du Grand-pere ou de la Grand-mere: deux (2) jours ouvrables. 

f) Naissance ou adoption d'un enfant: cinq (5) jours ouvrables mais 
seulement deux (2) payes. 
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g) Dans les cas d'absences prevues prec6demment, le Salarie regulier a 
&it a un (1) jour ouvrable additionnel si 1'6venement a lieu a plus de 
trois cents (300) kilometres de son lieu de residence. 

20.02 Les salaries saisonniers et temps partiel ainsi que les brigadiers beneficient 
des periodes de cong6s mentionnees ci-haut uniquement s'ils surviennent a 
l'interieur de leur p6riode d'embauche. L'EMPLOYEUR doit alors lui verser une 
indemnite egale a 1/20 du salaire gagne au cours des quatre (4) semaines 
completes de pale precedant le conge social, sans tenir compte des heures 
supplementaires. 

20.03 Les cong6s prevus a Particle 20.01 aux paragraphes d) et e) sont accordes a 
partir de la date du d6c&s. Les cong6s doivent &re utilises pour les fins de 
1'6v6nement. Dans tous les cas, le Salarie devra prevenir son 
Superieur immediat. 

20.04 Le Salarie appele a agir comme jure ou a comparaitre comme temoin dans une 
cause oii it nest pas Tune des Parties, regoit la difference entre l'indemnite ou les 
honoraires qui lui sont verses et son salaire reel. 

ARTICLE 21 ASSURANCE 

21.01 L'EMPLOYEUR maintien en vigueur le regime d'assurance actuel au profit des 
salaries reguliers et fournit au SYNDICAT copie de la police d'assurance. Les 
conditions qui y apparaissent font partie integrale de la convention collective et 
doivent faire l'objet de discussions entre les Parties avant d'y apporter quelque 
modification que ce soit. Pour que le Salarie puisse beneficier du regime 
d'assurance en vigueur, it doit travailler au minimum 24 heures par semaine durant 
toute Pannee. 

21.02 La prime de cette police d'assurance est repartie de la fagon suivante: 

55 % EMPLOYEUR 

45% Salarie 

ARTICLE 22 REGIME DE RETRAITE 

22.01 L'EMPLOYEUR maintient en vigueur pour les salaries reguliers le regime de 
retraite auquel la Municipalite a adhere en vertu de la resolution 2008-06-109. Il 
fournit au SYNDICAT copie du prospectus; les conditions qui y apparaissent font 
partie integrale de la convention collective et doivent faire 1'objet de discussions 
entre les Parties avant d'y apporter quelque modification que ce soit. 

22.02 En plus, L'EMPLOYEUR contribuera pour tous les salaries, sauf les occasionnels, 
a une participation de 2% dans le Fonds de solidarite FTQ, a condition que le salarie 
participe a la hauteur de 2% egalement. Seules les heures reguli&res considerees 
comme travaillees sont admissibles en excluant les heures de garde et de visite pour 
les employes aux travaux publics. 
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ARTICLE 23 CONCE DE MATERNITE ET PARENTAL 

23.01 Le conge de matemite s'applique selon les modalites prevues a la Loi sur les normes 
du travail en vigueur (article 81.4) et au Regime Quebecois d'assurance parentale 
(R.Q.A.P.), c'est-a-dire : 

a) la Salariee enceinte a droit a un conge de matemite sans salaire d'une duree de 
dix-huit (18) semaines continues. 

b) le conge de matemite peut etre reparti au gre de la Salariee avant ou apres la 
date prevue de l'accouchement. 

c) la Salariee dolt foumir a 1'EMPLOYEUR un avis ecrit mentionnant la date de 
son depart pour son conge de matemite, ainsi que la date de son retour au 
travail trois (3) semaines avant son depart ou moins si son etat de sante 
l'obligeait a partir plutot. 

d) a la fin du conge de maternite et du conge parental s'il y a lieu, 1'EMPLOYEUR 
doit reintegrer la Salariee dans son poste habituel et lui donner le salaire et les 
memes avantages auxquels elle aurait droit si elle etait restee au travail. 

e) Le conge parental sans salaire est egalement applicable selon les modalites de la 
Loi sur les normes du travail et du Regime Quebecois d'assurance parentale. 

f) Toute autre disposition prevue par la Loi sur les normes du travail et le 
Regime Quebecois d'assurance parentale s'applique. 

g) Les Parties conviennent egalement de faire les adaptations necessaires aux 
differents articles pertinents de la convention collective afin de permettre a 
1'Employe(e) qui adopte un enfant de beneficier du conge et des modalites 
prevues au Regime Quebecois d'assurance parentale. 

ARTICLE 24 UTILISATION DE VEHICULE PERSONNEL 

24.01 Le Salarie qui accepte de se deplacer avec son vehicule personnel pour les fins 
du travail, a la demande de 1'EMPLOYEUR, re~oit les indemnites prevues a 
la politique municipale en vigueur. 

ARTICLE 25 FRAIS DE DEPLACEMENT, DE SEJOUR ET WACTIVITE 
PHYSIQUE 

25.01 Le Salarie appele par l'EMPLOYEUR a se deplacer dans le cadre de ses fonctions 
recevra, sur presentation de pieces justificatives, le paiement des depenses 
encourues raisonnables. 
Toute reservation d'hebergement doit etre autorisee au prealable par 
1'EMPLOYEUR. 

25.02 L'EMPLOYEUR paie, pour le benefice de tous les salaries, les droits 
d'inscription et les depenses associees a la participation a des rencontres, 
congres, etc. La participation a ces derniers devra prealablement etre approuvee 
par la Girt ctrice generale. 
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25.03 UEMPLOYEUR rembourse, pour le benefice de tous les salaries, sauf les 
salaries occasibnnels, les droits d'inscription ou de participation associees a 
des activites physiques. 

Pour les Salaries reguliers temps plein, le remboursement represente 70% du tout 
d'inscription jusqu'a un maximum de 200$ annuellement. 

Pour les autres salaries, sauf les salaries occasionnels, le remboursement represente 
70 % du tout d'inscription jusqu'a un maximum de 200$ annuellement auprorata 
des mois travailles. 

ARTICLE 26 BRIGADIERS 

26.01 La semaine des brigadiers varie selon les journdes ou leurs services sont requis 
par 1'6cole Maria-Goretti. Les heures de travail sont les suivantes : 

De 7h35 a 8h00 
De 11h15 a 11h35 
De 12h15 a 12h40 
De 14h50 d 15h10 
3h00 par jour seront rdmuneres afin de prendre en compte 1'horaire coupe et les 
imprevus. 

26.02 Nonobstant toute autre disposition de la presente convention collective, les 
articles suivants ne s'appliquentpas aux brigadiers: articles 13 (sauf 13.04), 14, 
15, 19, 21 et 22.01. 

ARTICLE 27 TRAVAIL A FORFAIT OU PROJET GOUVERNEMENTAL 

27.01 UEMPLOYEUR peut donner des contrats a forfait, sauf s'il s'agit de tdches 
faisant partie des taches rdgulieres des employes reguliers et que 1'octroi du 
contras a pour effet de causer des mises a pied ou une baisse de leur salaire. 

28.01 Dans le cas ou, par legislation ou autrement, it y a division, fusion ou changement 
des structures juridiques de la Municipalite, les salaries rdgis par les prdsentes 
conservent tous les droits, privileges et avantages dont it jouit en vertu de la 
presente convention. De plus, les droits acquis par le SYNDICAT et les salarids 
sous 1'empire des lois actuelles du travail ou decoulant de la presente convention 
collective sont respectes en cas de division, fusion ou changement des structures 
juridiques de la Municipalite. UEMPLOYEUR convient, le cas echeant, de 
ndgocier au prealable avec le SYNDICAT les modalites selon lesquelles le ou les 
nouveaux employeurs doivent s'engager a respecter les dispositions de la 
prdsente convention. 

ARTICLE 29 CHANGEMENT TECHNIQUE OU TECHNOLOGIQUE 

29.01 Dans 1'eventualite d'une amelioration technique ou technologique ou d'une 
modification quelconque dans la structure ou dans le systeme administratif de 
1'EMPLOYEUR ou dans les procddes et lieux de travail, 1'EMPLOYEUR doit, 
de concert avec le SYNDICAT, tout mettre en eeuvre afin de permettre aux salarids 
de s'adapter auxdites ameliorations, modifications ou transformations. 
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29.02 Dans 1'eventualite des ameliorations ou changements prevus a Particle 29.01, les 
employes doivent collaborer et participer a toute formation offerte par 
I'EMPLOYEUR sur le sujet dans le but de se mettre a niveau et s'adapter auxdites 
ameliorations, modifications ou transformations. 

29.03 Lors des changements decrits a Particle 29.01, I'EMPLOYEUR avise le 
SYNDICAT dans un delai raisonnable avant la mise en vigueur 
desdits changements. 

ARTICLE 30 COMITE DE RELATION DE TRAVAIL 

30.01 Le Comite de relation de travail est compose de deux (2) Membres choisis par le 
SYNDICAT et de deux (2) Membres choisis par I'EMPLOYEUR. 

Sur demande ecrite ou verbale d'une des Parties, le Comite de relation de travail 
se reunit. 

Ces rencontres se tiennent sur les heures regulieres de travail. Le temps passe a 
ces rencontres est repute etre du temps de travail. 

ARTICLE 31 ANNEXES 

31.01 Les annexes et les lettres d'entente font partie integrante de la convention collective. 

ARTICLE 32 DUREE 

32.01 Cette convention collective entre en vigueur le le janvier 2025, et ce, pour une 
periode de cinq (5) ans se terminant le 31 decembre 2029. 

EN FOl DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNS A LA DORE, 

PROVINCE DE QUEBEC, CEIEME JOUR 2024. 

Ad's"lain  Laprise, maire Olivier Asselin, president 
Municipalite de La Dore Le SUP, Section locale 4929 

zk[~~ 
Step an' Gagnon, CPA Martin Bouchard, vice-president 
Directrice generale Le SUP, Section locale 4929 
Municipalite de La Dore 
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ANNEXE A 
SALAIRE HORAIRE PAR >F'ONCTION OU PAR EMPLOI 

2025 2026 2027 2028 2029 

Technicien travaux publics/Insoecteur en 

batiment et en environnement 

Echelle 1 30.72 31.49 32.28 33.08 33.91 

Echelle 2 32.64 33.46 34.29 35.15 36.03 

Echelle 3 34.56 35.42 36.31 37.22 38.15 

Echelle 4 36.48 37.39 38.33 39.28 40.27 

Echelle 5 38.40 39.36 40.34 41.35 42.39 

Adioint greffe et et mairie/Technicien 

     

administratif 

     

Echelle 1 29.55 30.29 31.05 31.82 32.62 

Echelle 2 31.40 32.18 32.99 33.81 34.66 

Echelle 3 33.25 34.08 34.93 35.80 36.70 

Echelle 4 35.09 35.97 36.87 37.79 38.74 

Echelle 5 36.94 37.86 38.81 39.78 40.77 

Coordonnateur aux loisirs 

     

Echelle 1 28.44 29.15 29.88 30.63 31.39 

Echelle 2 30.22 30.97 31.75 32.54 33.35 

Echelle 3 32.00 32.79 33.61 34.46 35.32 

Echelle 4 33.77 34.62 35.48 36.37 37.28 

Echelle 5 35.55 36.44 37.35 38.28 39.24 

Chef d'equipe travaux publics 

     

Echelle 1 27.08 27.76 28.45 29.16 29.89 

Echelle 2 28.77 29.49 30.23 30.98 31.76 

Echelle 3 30.47 31.23 32.01 32.81 33.63 

Echelle 4 32.16 32.96 33.79 34.63 35.50 

Echelle 5 33.85 34.70 35.56 36.45 37.36 

lournalier specialise 

     

Echelle 1 25.81 26.45 27.11 27.79 28.49 

Echelle 2 27.42 28.11 28.81 29.53 30.27 

Echelle 3 29.03 29.76 30.50 31.27 32.05 

Echelle 4 30.65 31.41 32.20 33.00 33.83 

Echelle 5 32.26 33.07 33.89 34.74 35.61 

Agent administratif 

     

Echelle 1 23.98 24.58 25.20 25.83 26.47 

Echelle 2 25.48 26.12 26.77 27.44 28.13 

Echelle 3 26.98 27.66 28.35 29.06 29.78 

Echelle 4 28.48 29.19 29.92 30.67 31.44 

Echelle 5 29.98 30.73 31.50 32.29 33.09 

Prepose a 1'entretien et occasionnel 

     

Echelle 21.55 22.09 22.64 23.21 23.79 

Brigadier 

     

Echelle 18.49 18.95 19.43 19.91 20.41 



ANNEXE B 

LISTE D'ANCIENNETE ET STATUT DES SALARIES 

  

Anciennete 

 

Date d'embauche - 

   

au I' janvier 2024 

Salaries Fonction An Mois Jour 

 

Technicienne administrative 2012 06 11 10 ans, 8 mois et 

    

16 j ours 

Technicien travaux publics 2004 10 18 19 ans, 2 mois 

et Inspecteur en batiment et 

   

et 13 jours 

en environnement 

    

Adjointe greffe et mairie 2004 05 03 
19 ans, 1 mois 

    

'ours et 22 

Journalier specialise 2000 05 11 19 ans et 3 mois 

hef d'equipe travaux publics 2012 09 17 11 ans, 2 mois et 

    

20 jours 

Journalier specialise 2022 11 07 1 an, 1 mois et 

    

24 jours 

Preposee a Pentretien 2010 11 15 6 ans, 5 mois et 

    

14 j ours 
Brigadiere 2007 11 19 9 ans, 9 mois et 

    

15 jours 
Agente administrative 2024 03 18 

 

Coordonnatrice aux loisirs 2019 04 24 4 ans. 8 mois et 7 

    

J ours 
Journalier complexe sportif 2019 09 24 2 ans et 15 jours 



ANNEXE C  
LISTE DES FONCTIONS DES SALARIES  

~f7 

r:•a 

EMPLOYES ADMINISTRATIFS: 't 
rYt 

- Technicien administratif 

- Agent administratif 

- Coordonnateur aux loisirs 

- Adjoint greffe et mairie 

- Occasionnel* 

EMPLOYES AUX OPERATIONS: 

- Prepose a Fentretien 

- Chef d'equipe travaux publics 

- Journalier specialise 

- Brigadier scolaire 

- Occasionnel* 

EMPLOYE TECHNIQUE: 

- Technicien aux travaux publics et Inspecteur en batiment et en environnement 

- Occasionnel* 

* Besoins ponctuels 
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